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.Caroline Pailhe, du Grip, ne
voit pas en quoi elles
empêcheront le programme
nucléaire clandestin de l'Iran.

.l'attitude des "six Grands"
relève du domaine politique.

nien vers un programme mili-
taire clandestin. .

Les questions en litige relè-
vent donc davantage du do-
maine politique et sortent du
cadre strict de l'application du
TNP.

Les pays occidentaux enten-
dent empêcher un Etat jugé
hostile de développer de ma-
nière autonome une capacité
nucléaire, fût-elle civile et auto-
risée par le TNP et menée sous
le contrôle de l'Agence interna-
tionale de l'énergie atomique
(AIEA).
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-aroline Pailhe est char-
gée de recherches au
Groupe de recherche et
d'information sur la

paix et la sécurité (Grip), à
Bruxelles.

Elle décrypte l'enjeu du dos-
sier nucléaire iranien.

En ne répondant pas aux exigen-
ces de la communauté interna-
tionale, l'Iran est-il en contraven-
tion avec le Traité de non-prolifé-
ration nucléaire?

Stricto sensu, non. Le Traité
de non-prolifération (TNP) sti-
pule que les pays signataires
ont le droit de développer la re-
cherche, la production et l'utili-
sation de l'énergie nucléaire à
des fins pacifiques, sans discri-
mination, et donc de mener des
activités d'enrichissement et de
retraitement d'urani:!lIn.
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l'encontre de Téhéran, sur le d0s-
sier nucléaire, au plan politique?

Les sanctions, si elles re-
cueillent l'unanimité au Con-
seil de sécurité, seront vraisem-
blableDŒent peu eflIcaces pour
atteindre le but préalableDŒent
ÎlXé qui est. de s'assurer que
l'Iran ne développe pas un pro-
graDlm.e nucléaire clandestin.

Le risque est, de plus, de voir
Téhéran sortir du Traité de
non-prolifération nucléaire, à
l'instar de la Corée du Nord, de
DŒener ses activités en dehors
de tout contrôle et de tout
DŒoyen de pression internatio-
nal. .

A l'aune de l'attitude de la com-
munauté internationale à
l'égard de l'Inde, du Pakistan ou
d'Israël, la position envers l'Iran
ne relève-t-elle pas du "deux
poids, deux mesures"?

Oui, bien sûr, et cela affaiblit
l'ensemble du système de
non-prolifération tel qu'il est
charpenté par le TNP.

Ce que l'on interdit à l'Iran
aujourd'hui, on le permet de
manière inconditionnelle à
l'Inde, au Pakistan et à Israël,
trois pays qui détiennent
l'arme nucléaire en dehors de
tout contrôle international puis-

L'Iran, par contre, contrarie
la volonté des pays occidentaux
qui exigent la cessation perma-
nente de ces activités, arguant
du risque de détournement du
programme nucléaire civil Ïra-
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En regard de ce que l'on connaît
du programme nucléaire ira-
nien, les soupçons d'usage mili-
taire de ce programme sont-ils
fondés?

Si l'on considère de manière
concrète les différents élé-
ments liés à ce programme,
rien ne peut prouver avec certi-
tude l'existence d'un pro-
gramme militaire clandestin,
même embryonnaire.

Les soupçons de l'AIEA exis-
tent mais l'Agence ne peut con-
clure définitivement si oui ou
non il y a des matières ou des
activités nucléaires non décla-
rées en Iran.

De nouveau, le dossier se si-
tue davantage à un niveau poli-
tique où l'Iran, de par ses ambi-
tions et son positionnement sur
la scène internationale, in-
quiète les pays occidentaux.

qu'ils ne sont pas signataires
du TNP.

Cela envoie évidemment de
mauvais signaux aux pays mal
intentionnés et désireux de de-
venir des puissances nucléai-
res.

Quel pourrait être l'effet de sanc-
tions du Conseil de sécurité à


